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d’annoncer, par avis affiché dans les 
couloirs de la Chambre, au plus tard le 
premier jour de la session, le délai dans 
lequel doivent être reçues les pétitions 
introductives de projets de loi privés.

100. (1) Toute demande en vue d’un Publication des 93.(1) 
projet de loi privé, de quelque nature qu’il 
soit, doit être annoncée par avis publié dans 
la Gazette du Canada. Cet avis doit exposer 
clairement et distinctement la nature et 
l’objet de la demande; il doit être signé par 
les requérants ou en leur nom, avec indica
tion de l’adresse des signataires. Si la 
demande vise une loi de constitution en 
corporation, l’avis doit mentionner le nom 
de la compagnie projetée. Si les ouvrages 
d’une compagnie, qu’elle soit constituée en 
corporation ou qu’il s’agisse de la constituer 
en corporation, doivent être reconnus 
comme étant destinés à profiter au Canada 
d’une manière générale, l’avis énonce cette 
intention expressément et les requérants 
doivent faire parvenir une copie de cet avis, 
par lettre recommandée, au secrétaire de 
chaque comté ou municipalité que la 
construction ou la mise en service de ces 
ouvrages peut intéresser spécialement, ainsi 
qu’au secrétaire de la province où ces

[Art. 100.(1)]


